
                

   

Compétition « les 12 heures de golf d’Arcangues » 

             Le règlement de la compétition 2026 

Lieu : Golf d’Arcangues 

Date : Samedi 27 Juin 2026 

Présentation : 

La compétition se jouera par équipe de 4 joueurs de 8 h à 20 h. Chaque équipe devra jouer 3 fois le parcours, suivant 

2 formules : chaque joueur jouera 18 trous en Greensome et 9 trous en Chapman. 

8h00 :  Départ  Greensome 1er duo d’équipiers (A et B) 

12h00 :  Départ Greensome 2ème  duo d’équipiers (C et D) 

16h00 :  Départ Chapman, 1er duo (A et B)   

18h00 :   Départ Chapman, 2ème duo (C et D) 

20h00 :   Fin de l’épreuve 

Conditions de participation 

 

Epreuve ouverte à tous les joueurs affiliés à une fédération nationale de golf et titulaires d’un certificat médical de 

non contre-indication à la pratique du golf en compétition, à jour. 

 

Formule de jeu 

 

120 joueurs représentant 30 équipes de 4 joueurs. 

Les 2 premiers joueurs de l’équipe débutent à 8h avec un départ en shotgun, formule Greensome en Stableford score 

maximum. Ces 2 premiers joueurs doivent avoir terminé les 18 trous en 4 heures maximum, soit au plus tard à 12h.  

Les 2 autres joueurs de l’équipe prennent le relais à 12h selon la même formule de jeu et doivent avoir terminé les 18 

trous en 4 heures maximum, soit au plus tard à 16h.  

A partir de 16h, la formule Chapman Stableford score maximum sera jouée par  les 2 joueurs (A et B) de l’équipe pour 

les 9 premiers trous du shotgun et par les deux autres joueurs (C et D) qui termineront les 9 derniers trous du 

parcours. Ce Chapman devra être terminé en 4 heures maximum, soit au plus tard à 20h.  

Pour chaque partie, si au terme des 4 heures de jeu, l’équipe n’a pas terminé les 18 trous, chaque trou non terminé 

sera affecté du score max. Les joueurs devront relever leur balle à la sonnerie et se diriger en dehors du parcours. Les 

cartes devront être restituées au recording dans un délai maximum de 15 minutes après la fin du tour.  



Concours d’approche individuels, homme / femme, aux trous N°4 et N° 11 pour les deux parties en Greensome à 

savoir celle du matin de 8 h à 12 h et celle de l’après-midi de 12 h à 16 h  

L’équipe gagnante sera celle qui totalisera le moins de coups (brut et net) sur les 54 trous. 

 

Marques de départ 

 

Départ des jaunes pour les hommes et départ des rouges pour les femmes.  

Les index seront ramenés à 24 pour les hommes et 28 pour les femmes.  

 

Départage 

 

En cas d’égalité, le départage s’effectuera en premier par rapport au meilleur retour sur la formule Chapman 

Stableford score maximum puis en formule Greensome de l’après-midi, et enfin de la formule Greensome du matin.  

 

Inscriptions et droits de jeu 

 

Les inscriptions seront ouvertes à compter du 1er avril 2026 et seront closes le 14 juin 2026 à 18 h et  s’effectueront à 

partir du lien suivant :  

https://asgca.fr/12h-golf-arcangues 

Le montant de l’inscription à  l’épreuve par joueur est de : 

- 195€ /personne pour un non membre du golf d’Arcangues 

- 135€ / personne pour un membre du Golf d’Arcangues MAIS non membre de l’ASGCA 

- 105 € / personne pour un membre du golf d’Arcangues et membre de l’ASGCA 

Le montant des droits de jeu de l’équipe devra être intégralement acquitté lors de l’inscription soit : 

-  par chèque bancaire libellé à l’ordre de l’ASGCA. Ce règlement devra être déposé à l’accueil du golf ou 
envoyé par voie postale à l’adresse suivante :  

                ASGCA  du Golf club d’Arcangues    Chemin de Jaureguiborda    64200 ARCANGUES 

- Via le Site web depuis la page des 12h https://asgca.fr/12h-golf-arcangues 

L’inscription comprend :  

 Le green-fee, sauf pour les membres du golf. 

 Un seau de balles de practice par participant. 

 Le petit-déjeuner d’accueil lors du briefing à partir de 7 heures le matin (café / thé / viennoiseries/ jus 

d’orange) 

 Les cadeaux d’accueil.  

 Les animations en dehors des temps de jeu (concours de chipping et de putting, de jeu long avec Srixon) 

 Le repas du midi au salon des joueurs (buffet entrée / plat / dessert / boissons)  

 Cocktail dinatoire et remise des prix le soir à partir de 20h45.    

L’inscription de l’équipe sera valide, sous réserve des places disponibles, de la saisie de tous les champs du formulaire 

en ligne, du virement bancaire sur le compte de l’ASGCA ou de l’encaissement du chèque et après validation du 

comité de l’épreuve.  

 

https://asgca.fr/12h-golf-arcangues
https://asgca.fr/12h-golf-arcangues


Forfaits 

 

En cas de forfait de l’équipe, 15 jours avant la clôture des inscriptions de l’épreuve, le montant de l’inscription sera 

intégralement remboursé. Entre 15 jours et 5 jours avant la clôture des inscriptions de l’épreuve, le montant de 

l’inscription sera remboursé à 50%. Au-delà, aucun remboursement ne sera effectué. 

Si un des joueurs de l’équipe est forfait, charge à l’équipe de le remplacer. 

L’organisateur se réserve le droit d’annuler ou de modifier le déroulement de l’épreuve en cas de survenance de 

divers évènements. (Orage, épisode météorologique ne permettant pas de jouer en sécurité, etc). 

 

Dotations de l’épreuve 

 

 3 meilleures équipes en Brut  

 1ère équipe en Brut 100% féminine  

 

 3 meilleures équipes en Net   

 1ère équipe en Net 100% féminine  

 

 1 prix pour chacun des  concours d’approche MIXTE  

 1 prix pour les concours de  chipping et putting et jeu long  

 Des lots au tirage au sort (dont un bijou d’une valeur de 1000,00 €) 

 

Le brut prime le net. 

Golfettes et chariots électriques 

 

La réservation des voiturettes et des chariots électriques étant optionnelle, chaque équipe devra en faire la demande 

directement auprès de l’accueil du golf. Le nombre de voiturettes et de chariots électriques étant limité, les membres 

du golf d’Arcangues ayant un abonnement annuel seront prioritaires. 

 

Comité d’organisation de l’épreuve 

 

La commission sportive de l’Association Sportive du Golf Club d’Arcangues (ASGCA) 

12h@asgca.fr 
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